


1-1. ETAT D’AVANCEMENT DES RÉSULTATS D’ANALYSE

DES PRÉLÈVEMENTS D’ARBRES IDENTIFIÉS

RÉSULTATS AU 05.06.2026

Echantillons prélevés 



1-2. CARTE DE RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS SUR ARBRES

IDENTIFIÉS ET RÉSULTATS D’ANALYSES

ETAT AU 05.06.2026



2-1. ETAT D’AVANCEMENT DES OPÉRATIONS

DE RETRAIT D’ARBRES IDENTIFIÉS DANS LA ZONE TAMPON DES

3,5KM DE SEIGNOSSE

CHIFFRES AU 10.06.2026

Arbres abattus - forêt privée- JEVI

- MUI (zone des 0,5 km à 3,5 km)

- MUI (croissant d’Angresse)

2563* reste 84 arbres à abattre 

sans accord

2639* sur 4695 avec accord obtenu

Arbres identifiés - forêt publique 327

- MIG ONF (zone des 0,5 km à 3,5 km) 327



2-2. ETAT D’AVANCEMENT DU MUI POUR LE GESTION DES ARBRES

IDENTIFIÉS DANS LA ZONE TAMPON DES 3,5KM DE SEIGNOSSE

ETAT AU 10.06.2026



3. LISTE DES ÉTABLISSEMENTS DÉSIGNÉS



4. INFORMATIONS DIVERSES

 Les demandes d’autorisation de chantier pour la période froide

peuvent d’ores et déjà être réalisées sur CARTOGIP. Les identifiants

de connexion sont à demander au GIP. Le tutoriel et l’accès à la

plateforme sont en ligne :

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/nematode-du-pin-

demande-d-autorisation-de-travaux-sur-espece-sensible-a3981.html

 La carte interactive du zonage du foyer est disponible en flashant

ce QR-Code

 Le tableau récapitulant les travaux soumis à autorisation ou pas, en 

forêt ou en espaces verts est en ligne :

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/gestion-du-nematode-du-pin-en-nouvelle-aquitaine-guide-pratique-des-regles-a4296.html


https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/nematode-du-pin-r466.html

